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Devis Société

A	l'a&en)on	de
Nom

Service
Adresse

Téléphone
Mail

Désigna)on Prix	unitaire Montant
Logiciel	DU	Facile 450,00	€

FormaJon	intra	"Les	bases	du	Document	Unique" 850,00	€

FormaJon	intra	"Le	Document	Unique	par	la	praJque" 780,00	€

FormaJon	inter	"Les	bases	du	Document	Unique" 350,00	€

Support	premium	2 990,00	€

Autres	prestaJons,	n'hésitez	pas	à	nous	appeler	!
"Bon	pour	accord" Total	HT		

Nom Taux	de	TVA		 8,50%
Date Montant	de	la	TVA		

Signature	et Montant	TTC		
Cachet

de	l'entreprise

La	signature	de	ce	devis	vaut	commande	ferme

J'ai	lu	et	accepté	les	condi7ons	générales	de	vente
Nous	vous	remercions	pour	votre	fidélité.

InformaJons	à	fournir	pour	la	créaJon	de	votre	applicaJon	DU	Facile
# Etablissement SIRET Date	de	créaJon Version*
0 XXX	XXX	XXX	XXX	XX Win,	Mac…	
1

2

3
Si	vous	avez	plus	de	3	établissements,	veuillez	compléter	la	page	prévue	à	cet	effet.

*	Version	souhaitée	:	WIN	(Windows	7	Pro	et	supérieurs),	MAC	(Apple	OSX),	iOS	(tableQes	iPad),	FM	(ordinateurs	équipés	du	logiciel	Filemaker).

Qté

Votre	solu7on	pour	le	Document	Unique.
Licence	par	établissement	incluant	l'accès	gratuit	à	toutes	les	mises	à	jour.

Découvrir	la	démarche	Document	Unique	et	le	logiciel	DU	Facile	-	7h.
Prix	forfaitaire	par	forma7on	organisée	dans	vos	locaux,	jusqu'à	6	par7cipants.

Découvrir	et	meQre	en	œuvre	la	démarche	Document	Unique	et	le	logiciel	DU	Facile.
Prix	forfaitaire	par	journée	(7h)	organisée	dans	vos	locaux,	jusqu'à	6	par7cipants.	-	2	jours	mini

Découvrir	la	démarche	Document	Unique	et	le	logiciel	DU	Facile	-	7h.
Prix	par	par7cipant	et	par	jour	de	forma7on	-	Sous	réserve	de	disponibilité.

1	an	de	support	privilégié	par	téléphone	et	mail,	incluant	2	déplacements	sur	site	de	1/2	journée
max.

C2O	est	référencé	Datadock	:	vos	formaJons	peuvent	faire	l'objet	d'une	prise	en	charge	par	votre	OPCA.

Tarifs	Réunion	–	Autres	zones	:	nous	consulter

Nom	tel	qu'indiqué	dans	votre	Kbis jj/mm/aaaa

Conseil	&	FormaJon	en	OrganisaJon	et	OpJmisaJon
2	impasse	des	Abysses,	97419	La	Possession
Tél	:	02	62	55	06	52
Mail	:	info@c2o-consulJng.com
www.c2o-consulJng.com
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Conseil	&	formation	

	en	Organisation	et	Optimisation	
Conditions	générales	de	vente	

a) Moyens	techniques	et	humains	

C2O	dispose	des	moyens	 techniques,	 en	particulier	 informatiques,	 nécessaires	 à	 la	 bonne	 réalisation	des	missions	 qui	 lui	 sont	 confiées	
(ordinateur	portable,	vidéo	projecteur,	imprimante,	licences	des	logiciels	utilisés…).	
Sans	 changement	 de	 tarif,	 et	 sous	 réserve	 de	 validation	 par	 le	 client,	 C2O	 pourra	 solliciter	 l'intervention	 d'autres	 consultants	 dont	 les	
compétences	seraient	utiles	à	la	réalisation	de	la	mission.	
En	 cas	 de	 force	 majeure	 (accident,	 longue	 maladie,	 incendie,	 défaillance	 d’un	 fournisseur,	 grève…),	 C2O	 peut	 demander	 un	 délai	 de	
prolongation	pour	honorer	ses	engagements	ou	proposera	des	ressources	complémentaires	afin	de	finaliser	la	mission	dans	les	délais.	

b) Confidentialité	

C2O	garantit	 la	totale	confidentialité	des	 informations	échangées	dans	 le	cadre	de	sa	mission.	Cette	confidentialité	s’étend	aux	données	
informatiques,	pour	lesquelles	C2O	pourra	assurer	sur	simple	demande	un	stockage	sous	forme	cryptée.	
Sont	confidentielles,	donc	non	communicables	à	des	tierces	personnes	(en	dehors	des	collaborateurs	de	C2O)	:	
• Les	informations	communiquées	par	le	client	au	cours	de	la	réalisation	de	la	prestation	;	
• Les	recommandations	éventuelles	formulées	par	C2O	à	l'issue	de	la	prestation	faisant	l’objet	du	présent	devis.	

Cette	clause	de	confidentialité	est	:	
• Modifiable	si	le	client	donne	son	accord	formel	à	C2O	pour	qu’il	en	soit	ainsi	;	
• Résiliée	d’office	si	les	informations	confidentielles	deviennent	publiques	à	l’initiative	du	client	;	
• Inapplicable	à	l’égard	des	administrations	et	organismes	extérieurs,	dans	le	cadre	des	obligations	légales.	

Sauf	demande	formelle,	C2O	est	autorisé	à	faire	mention	de	l'identité	de	ses	clients.	

c) Litiges	et	Rupture	de	contrat	

En	cas	de	litige	relatif	à	l’exécution	ou	l’interprétation	de	la	présente	proposition,	les	deux	parties	s’engagent	à	s’efforcer	de	résoudre	leurs	
difficultés	à	l’amiable.	En	cas	de	désaccord	persistant,	les	litiges	seront	soumis	aux	juridictions	compétentes	de	Saint-Denis	de	la	Réunion.	
Pour	des	raisons	de	non-disponibilité,	l’entreprise	peut	dans	un	cas	extrême	annuler	sa	participation.	
Toute	rupture	de	contrat	par	le	client	entraîne	le	versement	intégral	du	budget	prévu	dans	le	devis.	C2O	et	le	client	peuvent	convenir	d’un	
commun	 accord	 de	 déroger	 à	 cette	 clause	 lorsque	 la	 poursuite	 de	 la	 prestation	 ne	 paraît	 plus	 justifiée	 eu	 égard	 aux	 conclusions	
intermédiaires	rendues	par	C2O	en	cours	de	prestation	ou	lorsque	le	client	est	soumis	à	une	procédure	de	règlement	judiciaire	déclenchée	
après	la	date	de	signature	du	contrat.	

d) Utilisation	des	logiciels	

C2O	vous	cède	un	droit	d’utilisation	seule	des	logiciels	qu’elle	distribue,	sans	que	cela	ne	puisse	altérer	sa	propriété	intellectuelle	ou	celle	
des	ayants	droits.	Sauf	mention	spécifique,	les	mises	à	jour	vous	seront	accessibles	sous	réserve	de	détention	d’une	licence	valide.	Cette	
dernière	est	spécifique	à	votre	établissement	(identifié	par	son	SIRET).	Il	vous	appartient	de	vérifier	la	compatibilité	de	votre	système	avec	
les	logiciels	achetés.	Vous	êtes	entièrement	responsables	d’assumer	les	déclarations	légales	et	sauvegardes	de	vos	données.	

e) Conditions	de	paiement	

Sauf	mention	particulière,	les	offres	sont	valables	30	jours,	et	les	montants	sont	indiqués	en	Euros.	
• Prestations	de	conseil	:	

Ø Acompte	de	30%	à	la	commande,	à	régler	au	plus	tard	5	jours	ouvrés	avant	le	début	de	la	prestation.	
Ø Factures	à	l’avancement	à	régler	sous	15	jours	calendaires	fin	de	mois,	à	compter	de	la	date	d'expédition	de	la	facture.	

• Achat	de	logiciels	et	formations	:	L'émission	de	votre	règlement	est	préalable	à	la	livraison.	
• En	cas	de	prise	en	charge	d’une	formation	par	votre	OPCA,	celle-ci	devra	être	transmise	au	plus	tard	5	jours	ouvrés	avant	le	début	de	la	

prestation	pour	les	formations	intra	entreprise,	et	20	jours	ouvrés	pour	les	formations	inter	entreprises.	
• Toute	prestation	commencée	ou	annulée	moins	de	15	jours	ouvrés	avant	son	début	est	due.	
• En	cas	de	règlement	par	chèque,	merci	de	le	libeller	à	l'ordre	de	C2O.	
• Acquittement	de	la	TVA	sur	les	débits,	conformément	à	l'article	269.1	du	CGI.	
• En	cas	de	retard	de	paiement,	seront	exigibles,	conformément	à	l'article	L	441-6	du	code	de	commerce,	une	indemnité	calculée	sur	la	

base	de	trois	fois	le	taux	de	l'intérêt	légal	en	vigueur	ainsi	qu'une	indemnité	forfaitaire	pour	frais	de	recouvrement	de	40	euros.	

Signature	

	


